
Cadre de soutien financier pour les organismes

Objectifs du programme
• Faciliter les initiatives communautaires

novatrices répondant à la réalité et aux
besoins spécifiques des citoyens;

• Contribuer à mettre en place des conditions
de succès pour encourager la réalisation
d’initiatives communautaires.

Organismes admissibles
Les organismes à but non lucratif admis en vertu 
de la Politique d’admissibilité des organismes au 
soutien municipal dans le champ d’intervention 
communautaire ou une table de concertation sur 
laquelle des organismes admis siègent à titre de 
membres.

Les demandes déposées conjointement par 
plus d’un organisme communautaire ou en 
partenariat avec un organisme sportif, culturel 
ou de loisir admis sont favorisés.

Projets admissibles
Les initiatives admissibles doivent répondre à 
l’un des quatre thèmes suivants :
• Lutte à la pauvreté
• Inclusion sociale
• Sécurité et bien-être
• Engagement citoyen

Conditions spécifiques
• Le projet doit être réalisé sur le territoire

de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et
s’adresser prioritairement aux citoyens
johannais;

• Le projet doit être en lien direct avec la
mission du ou des organismes demandeurs;

• Le projet doit répondre à un besoin qui n’est
pas déjà soutenu par une autre initiative ou
doit s’inscrire en complémentarité;

• Le financement ne peut servir à soutenir une
levée de fonds;

• Le programme ne peut soutenir le
fonctionnement régulier de l’organisme.

Programme de soutien
aux initiatives communautaires

Description du programme
Le programme vise à favoriser les initiatives d’actions 

communautaires sur le territoire johannais en complémentarité du 
soutien offert par les autres paliers de gouvernement.
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Nature du soutien financier
Selon la nature du projet, le soutien municipal 
peut être accordé pour une période d’un (1) 
à trois (3) ans. Un projet peut obtenir un 
renouvellement de son financement pour une 
seconde période, à la suite d’une nouvelle 
demande. Le financement peut faire l’objet 
d’une entente détaillée avec la municipalité.

Le soutien municipal peut couvrir jusqu’à 70 % 
du total des dépenses liées au projet jusqu’à un 
montant maximal de 10 000 $.

Critères d’évaluation
Voici les principaux critères sur lesquels 
les dossiers seront évalués : 
• Le lien entre le projet soumis et la

mission de l’organisme;
• La réponse du projet à un besoin

exprimé par le milieu ou dans son
intérêt;

• L’offre de service directe à la
personne;

• L’originalité du projet quant à ses
objectifs ou à sa forme;

• La concertation effectuée avec les
ressources du milieu;

• Le dynamisme et l’engagement de
l’organisme dans son milieu;

• La diversité des sources de
financement pour le projet;

• La prolongation éventuelle du projet
de façon autonome;

• Les retombées dans le milieu;
• La concordance entre les diverses

politiques municipales et le projet
soumis.
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Processus de demande
Les demandes doivent être transmises avant les 
dates d’appel de projets suivantes, selon les 
montants disponibles à l’enveloppe budgétaire :
• 1er février
• 1er mai
• 1er octobre

L’organisme doit remplir et retourner le formulaire 
disponible sur le site Internet municipal 
accompagné des documents suivants :
• Copie de la résolution du conseil

d’administration appuyant la demande de
subvention;

• États financiers de la dernière année;
• Tout autre document expliquant plus en détail

le projet afin d’en faciliter l’analyse.

Le SCDSL peut exiger tout document 
complémentaire afin de contribuer à l’analyse 
adéquate de la demande.

Les demandes sont analysées et présentées 
aux membres du Comité culture, sport, loisirs 
et action communautaire qui transmettra 
ses recommandations au conseil municipal. 
L’organisme recevra une réponse du SCDSL au plus 
tard 3 mois après les dates d’appel de projets.

Reddition de compte
À moins de directives différentes dans l’entente 
avec l’organisme, ce dernier doit fournir à la fin de 
chaque année de réalisation du projet :
• Un rapport d’activité spécifique au projet

décrivant les étapes de réalisation et les
résultats obtenus;

• Un rapport financier spécifique au projet
décrivant l’utilisation des sommes municipales.

Sur demande, l’organisme est tenu de faire la 
démonstration que les montants obtenus ont bel 
et bien été dédiés au projet présenté lors du dépôt 
de la demande. Par conséquent, la Ville peut exiger 
toute autre pièce justificative.




